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SCHREIBEN [VOM ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ZURLAUBEN AN
DEN LUZERNER RATSHERRN KASPAR PFYFFER? ]

"Touchant les intentions de M. L ' ambassadeur [ von Frankreich , Jean D e

la B a r d e ] j on peult remarquer , qu ' il praetend de reiterer son discours

& proposition du renouvellement de L ' alliance avec des offres cydevant faict.

Ores Vous scaves le contenu du Mémoire tant de foys insinué , la diversion des

griefs , & les praetentions particuliers des uns & des autres , & puis la rigeur

des Abscheidts [ wohl vor allem der Tagsatzungen von Baden und Luzern gemeint]

défendent de se séparer ou de consentir au renouvellement de L 'Alliance Jus-

ques a l ' entier contentement de touts , On considérera aussy les formes re¬

quises car ne luy ayant faict aucune rescherche de l ’alliance de nostre part

ains seulement demandé la satisfaction qu ' il peult ou veult donner pour le

praesent , d ' ailleurs la rescherche du renouvellement mérité bien une Ambassa¬

de extraordinaire avec des moyens effectifs & non pas la simple promesse d ' un

Ambassadeur ordinaire avec si peu de chose des deniers contents , veu donques

l ' estât praesent des affaires de la france & la disete d ' argent [ - Fronde - ]

la où difficilement ils peuvent contenter les Régiments [ suisses ] Je ne trou¬

ve nullement apropos ny uttile d ' entamer le traicté d 'Alliance dans ceste

occurrence , car cela ne produirait que des longueurs & causeroit encores plus

grand mescontentement sans rien faire ny conclurre & cependant l ' argent en¬

voyé a solleure se mangeroit ou se cascheroit & tandis qu ' on seroit confir¬

mes dans les pensees du Traicté de cest Alliance , la pension Espagnole s ' eguar-

droit pour reserve afin de contrecarrer icelle par brigues & practiques d ' ob¬

tenir une nouvelle clause touchant les transgressions [ der in franz . Dien-

sten stehenden eidg . Truppen gegenüber Mailand/Spanien bzw . Spanien ] & puis
2

la Neutralité de Bourgoigne ceque J ' ay aperceu A Lucerne de bon lieu & par

ceste maniéré on nous pourroit faire languir de touts deux costés a nostre

grand praejudice & vergogne . Jl fault donques prévenir a tels desseings de

part & d ' autre & premièrement Je trouve que M L ' ambassadeur scauroit mieux

faire a présent pour l ’entretien du service du Roy [Ludwig  XIV . ] , & pour



gagner la bienveuillance commune des Cantons , que de leur offrir la pension

sans conditions autre chose si ce n 'est la recreue : & faire esperer bientost

le renovellement de L 'alliance avec satisfaction sur les articles de Memoire:

& sur ce Vous verries le bruict qu 'on feroit contre les Espagnols contraincts

enfin de débourser leur argent sans pouvoir brouiller sur les poincts susdits

de l 'alliance , & apres avoir tiré levers flesches , ils n ’auroient pas envie

de recommencer sitost : & pour parvenir a ce moyen Jl fault faire en sorte que

les Jnstructions dans les Cantons [u . a . Zug] allies avec France & Espagne

soyent esguales , scavoir qu 'au def fault de la satisfaction des supérieurs

comme aussy des Collonels & Capitaines tants servants que licencies , on ra-

pellera nos gens de part S d 'autre , Car il est temps & la nécessite le re¬

quiert que les adhaerans des deux ligues s 'accordent dans ceste occurrence &

s ’entreaydent confiement car il est asseure qu 'ils ne donneront rien sans

contraincte ".

1 ) In einem dieser Regimenter , nämlich im Garderegiment hatte auch Beats II.
Sohn , Heinrich  II . Zurlauben , eine Kompagnie.

2 ) Wohl anlässlich der Tagsatzung der V kath . Orte vom 16 . Dezember 1652 , an
der Beat II . Zurlauben als Tagsatzungsgesandter seinen Ort Zug vertrat,
gemeint . Vgl . EA VI 1 , 131 (Nr . 81)

3 ) Damit dürfte es sich um die Instruktionen auf die am 19 . Januar 1653 in
Baden stattfindende gemeineidg . Tagsatzung ( vgl . EA VI 1 , 135 [Nr . 85 ] )
gehandelt haben , an der Zurlauben übrigens nicht teilnahm.

Kopie AH 64 , 32
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